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COTISATION 2010

Le droit d'entrée pour adhérer a I'Amicale est fixé pour l'année 2010 a :
% 25 euros par personne
% 40 euros par couple.

Ces sommes pourront tre modifiées chaque année par le Conseil d'Administration.

J'adhére a 'APVA, Association loi 1901 inscrite a la Préfecture de Poitiers le 23 mars 2001.
Reglement et photo du véhicule d adresser au siege social de 'APVA.
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Association régie par la loi de 1901 + Siége social : Hotel de France 215, Avenue de Paris 86000 POITIERS

Tel : 05.49.51.14.94 ou 06.66.58.60.85 Fax: 09 55 33 53 06 apva86@free.fr www.apva86.org
Siret : 494 321 045 00010
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